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Les réfrigérateurs des offices alimentaires et de la salle à manger sont destinés exclusivement au stockage à une température comprise entre +1°C et +4°C, des aliments réservés aux résidents (pas de médicaments, pas de denrées alimentaires des professionnels).

1. Référence
Arrêté du 21 décembre 2009 – texte européen 852/2004.

2. Personnes concernées
Agent dédié au service hôtelier selon fiche de poste. 

3. Gestion du réfrigérateur
· Les aliments sont répartis selon les zones de froid. 
· Pas de carton dans le réfrigérateur : les aliments doivent être préalablement décartonnés.
· Les aliments sont rangés selon leur date limite de consommation (premier rentré, premier sorti). 
· Les aliments déjà réchauffés ne doivent jamais être réfrigérés.
· Les denrées personnelles des résidents ne doivent pas, en principe, être placées dans le réfrigérateur des offices alimentaires ; cependant, en l’absence de réfrigérateur dédié, cela peut être fait, à condition de placer les denrées dans une boîte en plastique ou en verre, hermétique et propre, identifiée et datée.

a. Au quotidien
· Contrôler la température interne du réfrigérateur et la reporter sur la fiche de contrôle (annexe).
· Contrôler les dates limites de consommation (DLC).
· Contrôler la validité des produits liquides ouverts :
· vin :  à voir avec le producteur,
· jus de fruit :  24 h au réfrigérateur, 
· lait : 24 h au réfrigérateur (le lait réchauffé doit être jeté). 
· Contrôler la date de fabrication des eaux gélifiées le cas échéant (reconstituée de moins de 24 h).
· Jeter toutes les denrées défectueuses, périmées, mal ou non protégées ou non datées. 
· Essuyer avec une lavette imbibée d’une solution détergente les grilles et la contre-porte, puis les surfaces extérieures du réfrigérateur.

b. Entretien hebdomadaire
· Matériel nécessaire :
· solution détergente et désinfectante agréée contact alimentaire,
· lavettes propres et papier absorbant
· Débrancher si possible le réfrigérateur et le vider.
· Poser le contenu loin d’une source de chaleur dans un sac isotherme. 
· Enlever les grilles et les mettre dans le lave-vaisselle. 
· Nettoyer l’intérieur de l’enceinte du haut vers le bas, la contre-porte, les joints et les essuyer avec du papier. 
· Replacer les grilles et les aliments selon leur nature. 
· Rebrancher.

· Nettoyer l’extérieur du réfrigérateur. 
· Vérifier l’état du bac s’il existe et le nettoyer toutes les semaines. 
· Remplir la fiche de traçabilité.

c. Trimestriellement ou semestriellement ou selon les besoins
· Dépoussiérer la grille arrière du réfrigérateur. 
· Procéder au dégivrage si nécessaire, en même temps que l’entretien hebdomadaire.

4. Conduite à tenir en cas de non-conformité des températures
· Si la température est entre 5° et 10°C : vérifier la fermeture de porte, vérifier le thermostat et contrôler de nouveau 2 à 3 h plus tard.
· Si la température est > à 10° : jeter le contenu du réfrigérateur, vérifier le thermostat et contrôler à nouveau 2-3 h plus tard. 
· Si la température est <2°C : diminuer la puissance. Contrôler 3 h après. 

Si le dysfonctionnement persiste, appeler le service technique.





Annexe
CONTROLE JOURNALIER DES TEMPERATURES DU REFRIGERATEUR ALIMENTAIRE· Si la température est entre 5° et 10°C : vérifier la fermeture de porte, vérifier le thermostat et contrôler de nouveau 2 à 3 h plus tard.
· Si la température est > à 10° : jeter le contenu du réfrigérateur, vérifier le thermostat et contrôler à nouveau 2-3 h plus tard. Si le dysfonctionnement persiste, appeler le service technique ou prévenir la hiérarchie. 
· Si la température est <2°C : diminuer la puissance. Contrôler 3 h après. Appeler le service technique ou prévenir la hiérarchie.
Le thermomètre dopit être placé en position droite
La température doit être comprise entre +2°C et +5°C
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ENTRETIEN DU REFRIGERATEUR ALIMENTAIRE

Nettoyage avec un détergent-désinfectant agréé contact alimentaire + vérification des péremptions
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